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EXTRAIT DE DELIBERATION 
DU CONSEIL D'ORIENTATION ET DE SURVEILLANCE 

DU 21 MARS 2025 
 

…/… 
 
 
Nomination d’un membre du Conseil d’Orientation et de Surveillance 
 
 
« Après en avoir délibéré et mis aux voix, le Conseil d’Orientation et de Surveillance nomme Madame Aude GIRONDE, 
en qualité de membre du Conseil d’Orientation et de Surveillance, dont le mandat prendra effet à l’issue de l’Assemblée 
Générale du 25 avril 2025, sous réserve de ratification, et expirant à l’issue de l’Assemblée Générale statuant sur les 
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2026, en remplacement de Monsieur Jean-Claude JOSINSKI ». 

 

Pour : 18 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
Cette délibération est adoptée à la majorité des membres présents ou représentés. 
 
 

…/… 
 

 
Fait à Lille, le 24 mars 2025        

Pour valoir et servir ce que de droit 

 

 
Frédéric HAVRET 

Secrétaire Général 


